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INSOLITE

N.D.L.R. Nous reproduisons in extenso un communiqué de presse d'Expo 02 qui nous a quelque peu intrigués. Nous serions heureux de recueillir vos

réactions. N'hésitez pas à nous écrire. D'avance, merci.

Opération " Mendicité autorisée "
De la pauvreté dans cette Suisse si prospère? Une personne sur onze en Suisse vit
au bord du minimum vital. À la misère matérielle viennent souvent se greffer des

problèmes psychiques et de santé.

Expo.02 organise une opération dont la devise est " Mendicité autorisée ". Deux
semaines durant, du 26 août jusqu'au 8 septembre, la mendicité sera autorisée sur
l'arteplage de Bienne sous des conditions bien définies. Par ce moyen, des visiteurs
payants d'Expo.02 auront la possibilité de se mettre pour une fois dans la peau de

ceux qui sont pauvres et de ressentir personnellement ce que cela signifie de solliciter

de l'argent tout en se sachant observé.

L'opération a lieu à Bienne, parce que la pauvreté est directement liée avec le thème
" Pouvoir et liberté ". Plusieurs expositions s'occupent de façon marginale du thème de la pauvreté (par exemple Argent et
valeur, sWISH, Happy end). Afin de sensibiliser davantage encore les visiteurs d'Expo à ce thème, Expo.02 a décidé de mettre
sur pieds l'opération " Mendicité autorisée ". L'opération a été conçue et développée à la demande de Martin Heller en
collaboration avec la fabrique d'idées BrainStore à Bienne.
Pour participer à cette opération, une licence de mendicité gratuite pour une durée de 1 à 4 heures devra être demandée au
Bureau de la mendicité de l'arteplage de Bienne (ou à www.expo.02.ch). Les participants décident préalablement s'ils veulent
faire don de l'argent récolté à une famille dans le besoin ou à une institution, mais ils pourront aussi le garder pour eux.
Le patron des mendiants (Andreas Zehnder, secrétaire général du Secours suisse d'hiver) recherchera le contact avec les
mendiants pour discuter avec eux de leur expérience et pour expliquer la signification de la pauvreté en Suisse. Un dialogue avec
les visiteurs d'Expo.02 prendra ainsi son cours. En cas de grosse affluence, le patron des mendiants procédera à une sélection
des candidats.
Une enquête parmi les mendiantes et les mendiants cherchera à montrer ce que l'opération a déclenché et comment le thème
de la pauvreté est appréhendé par les visiteurs d'Expo.02. Les représentants des médias sont invités à couvrir l'opération.

NOUVEAUTÉ

La célèbre marque Wenger, fabricant
depuis plus de 100 ans du couteau de

poche des officiers de l'armée suisse, se

diversifie en créant deux nouveautés :

Pour l'amateur de cigare, un brin aventurier
ou patriote, un couteau de poche ayant
(entre autres) comme accessoire indispensable,

un coupe-cigare. En vente dans les

civettes, les aéroports et les armureries.

Pour l'homme d'affaires
organisé et en voyage
" Swiss Business Tool

un couteau de poche
enfermant huit accessoires

: une agrafeuse,
un coupe-papier, une
perforeuse, des ciseaux,
et des outils. En vente
dans les papeteries et
les aéroports.

La nouvelle
marque Swiss

Military
remporte un franc
succès avec
son logo " pur Suisse ce qui l'oblige à étendre sa

gamme avec : un briquet, un briquet équipé d'un
couteau, de ciseaux et d'une lime à ongles, deux

stylos, une pince couteau/tournevis, etc., cinq
portes-clefs, deux pinces à billets, une gamme de

casquettes, de tee-shirts et de polos, une
minilampe de poche laser, une gamme de
portefeuilles. En vente dans les aéroports (suisses).
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